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ZENData Sàrl, à Genève, rue du Rhône 114, c/o Philippe G. Meyer, 
avocat, 1204 Genève, CH-660-0464013-4. Nouvelle société à respon-
sabilité limitée. Statuts du 13.02.2013. But: fourniture de services et 
solutions relatifs à la sécurité informatique des entreprises, gouver-
nements et des institutions privées, notamment en matière de con-
seil, formation, gestion de cycle de vie de l'information, prévention 
contre l'utilisation abusive et le vol de données ainsi que la sécuri-
sation des échanges informatiques; achat et vente de tout produit 
manufacturé et semi-manufacturé destiné au domaine de l'infor-
matique (cf. statuts pour but complet). Obligation de fournir des pre-
stations accessoires, droits de préférence, de préemption ou d'emp-
tion: pour les détails, voir les statuts. Capital: CHF 20'000. Organe 
de publication: Feuille Officielle Suisse du Commerce. Communi-
cation aux associés: par lettre, téléfax ou email. Associés: Mellot 
Samuel, d'Etoy, à Collonge-Bellerive, pour 80 parts de CHF 100, 
Meyer Steven, de Zurich, à Cologny, pour 80 parts de CHF 100, et Ven-
tura Danny, d'Avenches, à Collonge-Bellerive, pour 40 parts de CHF 
100. Gérants: les associés Mellot Samuel, président, et Meyer Steven 
avec signature collective à deux; l'associé Ventura Danny n'exerce 
pas la signature sociale. Selon déclaration du 13.02.2013, il est 
renoncé à un contrôle restreint.
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